
Permis requis 25$

GAZEBO ET VÉRANDA
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MISE EN GARDE: Le présent document est un outil d’information. Son contenu ne constitue aucunement une liste exhaustive des règles prévues 
aux règlements d’urbanisme. Il demeure la responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urbanisme ainsi qu’à toutes autres normes 
applicables, le cas échéant. Référence: Règlement de zonage 2016-451, 2016.

Localisation
Une véranda ou solarium est autorisé dans toutes les cours, 
tandis qu’un gazebo est autorisé seulement dans les cours 
latérales et arrière.

Véranda ou solarium: 
Construction attachée au bâtiment principal, composée d'un 
plancher et d'un toit, sans aucun mur de fondation, matériaux 
d’isolation ou de système de chauffage. Au moins 50% des 
murs sont composés d’une surface vitrée ou de moustiquaire. 
La véranda est séparée du bâtiment principal par un mur 
extérieur de ce dernier, comportant une porte conçue pour 
l'extérieur. Une véranda ne peut être utilisée à des fins    
d’habitation.
Gazebo: 
Pavillon de jardin fermé, généralement en bois, dont les murs 
sont souvent pourvus de moustiquaires ou de panneaux 
transparents (en verre ou en mica par exemple) et qui sert de 
lieu de détente à l'abri des intempéries et des moustiques. 

Le gazebo doit être détaché du bâtiment principal et la hauteur 
maximale doit être de 3,75 m. La superficie maximale autorisée 
pour un gazebo est de 12 m2.

Un seul gazebo est autorisé par terrain.

Croquis 1 (exemple véranda)
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Croquis 2 (exemple gazebo)
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